
Monsieur l'Inspecteur d'Académie
Directeur Académique des Services de l'Education Nationale

Inspection Académique de la Creuse
Place Varillas

23000 Guéret 

Objet : Demande de tenue d'un CSA-SD exceptionnel 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 

Les lignes de gestion académiques adoptées en CSA Académiques prévoient qu’« un bilan de la mise 
en œuvre des lignes directrices de gestion sera présenté chaque année devant les comités sociaux 
compétents : comité social académique pour les personnels enseignants du 2nd degré, PsyEn et d’éducation, 
personnels IATSS, et en comité social départemental pour les personnels enseignants du 1er degré. » 

C’est pourquoi, pour faire suite aux échanges que nous avons eus lors du CSA-SD du 3 septembre 
2024 et conformément au Règlement Intérieur du CSA-SD de la Creuse stipulant que « Le comité 
tient au moins deux réunions par an sur convocation de son président, à son initiative, ou sur demande écrite 
de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel », nous demandons la tenue d'un CSA-SD 
exceptionnel relatif aux Lignes Directrices de Gestion relatives à la mobilité et aux promotions des personnels 
du ministère de l’Éducation Nationale. 

Ce CSA-SD nous permettra notamment d’avoir un bilan précis concernant les opérations de mobilité des
personnels en amont de la rédaction des Lignes Directrices de Gestion Académiques.

Nous vous prions, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, de croire en l’expression de nos salutations les 
plus sincères. 
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